
 

 

Montpellier, le 15/06/2020 
 

 
 

 
  
 
 
 
 À Monsieur L’Inspecteur d’Académie 
 Directeur Académique des Services de l’Education Nationale 

 
 
Objet : Notification d’alerte sociale  
 

Monsieur l’inspecteur d’Académie, 

Conformément aux dispositions de la loi 2008-790 du 20 août 2008, j’ai l’honneur de vous informer que le 

SE-Unsa 34 dépose une alerte sociale à compter du 15/06/2020 pour une période de 18 jours. 

Dans le cadre de la négociation préalable prévu par la réglementation, le SE-Unsa souhaiterait obtenir des 

informations sur les sujets suivants : 

- La mise en place du dispositif vacances apprenantes 

- La mise en place du plan académique de lutte contre le décrochage 

- La situation préoccupante des conditions de travail des directrices et directeurs d’école 

 

Je vous remercie par avance de m’informer de la date à laquelle vous recevrez la délégation SE-Unsa pour 

établir le calendrier de négociation préalable prévu par la réglementation.  

Je vous prie de croire, Monsieur l’inspecteur d’académie, en mon profond attachement au service public et 

laïque d’éducation. 

      
Jean-Robert BIGGIO 

Secrétaire départemental du SE-Unsa 34 
 


